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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 20 JUIN 2011
 

N° 28   Objet de la délibération : Installations classées. Demande autorisation en vue d'exploiter
atelier de valorisation 'terres rares'. Projet COLEOP'TERRE usine RHODIA OPERATIONS

 
Date de la convocation : 14/06/2011
Compte rendu affiché le : 22/06/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 26
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-
Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Marie-
Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Christophe GIRARD, M. Yvan
BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA,

Mme Saliha MERTANI, Mme Geneviève SOUDAN
  
Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, Mme Edith CHAGNARD-

PEILLARD a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à
M. Lahceme TOUATI, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN,
Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Francis RAMBEAU
a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Bernard
RIVALTA, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA
MADI a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Mokrane KESSI a donné pouvoir à M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Jeff ARIAGNO a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Yvonne
LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA a donné pouvoir à M.
Yvan BENEDETTI
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 20/06/11
 
 

Installations classées. Demande
autorisation en vue d'exploiter
atelier de valorisation 'terres rares'.
Projet COLEOP'TERRE usine RHODIA
OPERATIONS

 
N° 28
 
Direction du Cadre de vie
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Par un courrier en date du 6 mai dernier, Monsieur le Préfet du Rhône nous a informés de la demande,
présentée par la société RHODIA OPERATIONS, en vue d’exploiter un atelier de valorisation de « Terres
Rares » dans le secteur Nord de l’usine de Saint- Fons Chimie, rue Prosper Monnet à Saint-Fons.
 
L’enquête publique se déroule du 6 juin au 6 juillet 2011 inclus.
 
Le groupe RHODIA est le leader mondial de produits chimiques de spécialités.
La société est établie dans 25 pays avec, en 2009 : 13 600 employés sur 64 sites mondiaux.
L’usine de Saint-Fons, site classé SEVESO seuil haut, emploie 325 personnes et fabrique des produits
utilisés par la chimie pharmaceutique, la parfumerie ou l’agrochimie.
 
Présentation du projet « COLEOP’TERRE » :
 
Le projet complète la filière de recyclage des lampes à économie d’énergie.
Son objectif est de recycler les poudres de luminophores (particules de matière qui, lorsqu'elles sont
bombardées par des électrons, émettent de la lumière) issues notamment du démantèlement de lampes
usagées, classées comme « déchets dangereux », afin de récupérer, dans la phase finale du procédé,
des métaux appelés « Terres Rares ».
 
La capacité envisagée sur le site est de 1 500 tonnes par an de poudre, soit l’équivalent de 200 à 450
tonnes de « Terres Rares » contenues.
 
Le procédé est partagé sur deux sites : RHODIA Saint-Fons Chimie et RHODIA La Rochelle (25 emplois
créés à terme).
Les « Terres Rares », également appelées lanthanides, forment en effet une famille de 17 métaux
qui occupent une place de plus en plus importante dans nos processus industriels de pointe et
particulièrement dans les nouvelles technologies.
On utilise, par exemple, le néodyme dans la fabrication d’aimants surpuissants qui équipent les éoliennes,
les turbines hydroélectriques mais aussi les voitures électriques ou hybrides.
Le terbium, autre « Terre Rare », sert à la fabrication des écrans plats et des lampes basse consommation.
Désignées sous des noms tels qu’europium, yttrium, scandium, cérium, prométhéum, erbium…, les
« Terres Rares » sont, comme leur nom l’indique, rares et leur recyclage est à mettre en place.
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Elles interviennent dans de nombreuses technologies de pointe, la demande supplémentaire pour leurs
applications dérivées devrait dépasser leurs approvisionnements. La Chine assure actuellement plus de
95 % de la production mondiale, qui s’est élevée à 125 000 tonnes en 2010.
Leurs gisements sont concentrés principalement en Chine (51 % des réserves), en ex-URSS (20 %), en
Amérique du Nord et du Sud (12 %) et en Australie.
 
Ce projet à RHODIA Saint-Fons Chimie permet une réutilisation des matériaux rares contenus notamment
dans les lampes basse consommation usagées.
 
Les produits utilisés dans le procédé sont les suivants : eau, acide chlorhydrique, soude, carbonate de
soude.
 
Cette activité nouvelle (projet COLEOP’TERRE) donne lieu à une demande d’autorisation d’exploiter
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement : n° 2717-2 et 2790-1-b installation de
regroupement et de traitement de déchets contenant des substances dangereuses.
 
 
ETUDE D’IMPACT
 
L’étude d’impact contenue dans ce dossier décrit les conséquences des activités sur l’environnement.
Les éléments du dossier sont les suivants :
 
 
Pollution des eaux
 
Les rejets aqueux issus de l’atelier sont constitués principalement des jus-mères et des eaux de lavage
de la filtration après l’attaque acide. Une station de traitement physico-chimique sera mise en place.
L’atelier sera sur rétention, toutes les eaux seront collectées vers une fosse dédiée. Les eaux seront
ensuite reprises par pompe pour l’alimentation de la station de traitement des effluents.
Il n’existe aucune liaison entre cette fosse et la station du GEPEIF (Groupement par l’Epuration des
Effluents Industriels de Saint-Fons).
 
 
Pollution des sols
 
L’aire de dépotage est sur rétention.
L’atelier COLEOP’TERRE est ceinturé. De cette façon, aucun effluent ne devrait atteindre le sol, le sous-
sol ou la nappe alluviale.
 
 
Consommation énergie et eau
 
Les installations consommeront 3 % d’électricité en plus et 2,5 % d’eau par jour en plus de la
consommation actuelle du site.
 
 
 
Air
 
Tous les flux d’effluents gazeux du procédé de l’atelier COLEOP’TERRE sont collectés vers une colonne
de lavage à l’eau.
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Le procédé ne génère pas de produit gazeux ni de COV (composés organiques volatiles).
L’impact de ce projet sur l’air ne concernerait que les émissions de poussières et de vapeurs de mercure.
Tous les équipements nécessaires pour le traitement de ces évents seront aux normes en vigueur.
 
 
Odeurs
 
Compte-tenu de l’absence d’émissions atmosphériques de COV et des modes de collecte des effluents
atmosphériques et aqueux, on peut affirmer que les activités projetées ne seront pas à l’origine de
nuisances olfactives.
 
 
Déchets
 
Ce procédé génèrera 250 tonnes de déchets par an qui seront enfouis en centre d’enfouissement
technique de classe 1.
Cependant, pour bien juger cette augmentation de tonnage, il faut rappeler que le projet vise la
revalorisation de 1 500 tonnes/an de poudres qui sont actuellement mises en décharge.
Des études sont en cours pour recycler 97 % du volume total des déchets créés par cette nouvelle activité.
 
 
Bruit
 
Compte-tenu que l’établissement RHODIA OPERATIONS se situe dans un environnement industriel et
urbain dense où le niveau de bruit de fond est important, l’impact sonore du site sera conforme aux seuils
réglementaires.
 
 
Circulation
 
Le trafic induit est estimé à 2 camions par jour, soit moins de 1 % de passages supplémentaires.
 
 
ETUDE DE DANGER / RISQUES DE L’INSTALLATION
 
incendie et explosion :
 
Les produits utilisés dans le procédé n’engendrent pas de risque d’incendie ou d’explosion particulier.
Aucun scénario significatif n’est susceptible de conduire à des effets extérieurs au site.
 
pollution des eaux et du sol :
 
- risque de fuite d’acide chlorhydrique et de soude lors du dépotage et risque de fuite sur canalisation ;
- risque de fuite de poudres luminophores (verre, halophosphates provenant du broyage des lampes basse
tension) toxiques pour le milieu aquatique.
 
 
Mesures de préventions des risques
 
pollution des eaux et du sol :
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- les stockages de l’acide chlorhydrique et de soude seront sur rétention, conformément à la compatibilité
matériaux/acide.
Les raccords seront systématiquement contrôlés quotidiennement.
Les aires de dépotage seront constituées de dalles en béton étanche.
 
- les poudres seront conditionnées en « big-bags » (grands sacs plastique étanches) et stockées sur
une aire en béton étanche.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/06/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

sur la base de ces éléments, de formuler un avis favorable à la demande présentée par la société
RHODIA OPERATIONS sous réserve de l’avis favorable du C.H.S.C.T. de l’entreprise et de l'avis
favorable du maire de Saint-Fons.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


